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Préface

Le temps passe, les modes changent, notre manière 
d’exercer également et pourtant, les idées reçues sur 
la profession d’avocat, elles, persistent. Il y a toujours 
un voisin pour nous dire trop cher, un client déçu, 
un confrère qui quitte la robe et toutes ces paroles 
publiques qui nous amalgament à nos clients. C’est 
un fait, les avocats ne laissent personne indifférent. 
Si je m’en réjouis, je ne pouvais me satisfaire de cette 
mauvaise réputation qui peut parfois nous poursuivre 
et c’est ainsi que ce livre est né. 

Un livre pour répondre aux idées reçues, avec pré-
cision et j’ose le dire, patience, intelligence. À ce titre, 
je veux remercier l’ensemble de mes consœurs, de 
mes confrères, à commencer par les élus du Conseil 
national des barreaux qui ont prêté leur plume et 
leur expérience à cet ouvrage. Remercier également 
notre service de la communication, son directeur 
Adrien  Croze, ainsi que sa responsable éditoriale 
Valérie Lefebvre qui n’ont compté ni leur temps, ni 
leur ardeur, pour que celui-ci voit le jour. 

Elles ont la vie si dure ces idées reçues qu’il semble, 
au fond, presque absurde de prendre le temps de s’y 
attaquer. Alors, pourquoi maintenant ? D’abord, 
parce que forte de 77 598 confrères, notre profes-
sion n’a jamais été aussi diverse et je voulais rendre 
 hommage à cette puissance en mutation que nous 
constituons. Je voulais aussi signifier à nos conci-
toyens que si l’intelligence artificielle a vocation à 
transformer notre exercice quotidien, elle ne bous-
culera pas nos fondamentaux : notre serment, notre 
déontologie, nos principes sont ancrés profondément 
en nous. Enfin, dans un contexte politique troublé, je 
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tenais à rappeler que nous sommes et serons toujours 
demain, des vigies de l’État de droit. 

Un État de droit qui repose sur la capacité pour 
chaque justiciable à faire valoir ses droits et ses liber-
tés, à se défendre s’il est attaqué, à être conseillé 
lorsqu’il en a besoin. L’avocat, en toute matière et 
en toute situation, est l’allié privilégié de celles et 
ceux qui doutent, prennent des risques et changent 
le monde. Derrière chaque entrepreneur, chaque 
innovateur, chaque femme qui s’émancipe, chaque 
homme qui se libère, il y a un avocat qui fait vivre la 
force du droit. 

Cette force du droit, nous avons voulu vous en 
donner un aperçu. À la racine, nous sommes allés 
couper les idées reçues, vous proposant en échange de 
ces mauvaises herbes, l’expérience éclairante d’avo-
cats engagés. Ils sont pénalistes, fiscalistes, spécialisés 
en droit de la famille ou du numérique, ils sont com-
mis d’office, passent leurs nuits dans les commissa-
riats, ou à structurer votre prochaine acquisition, ils 
protègent votre patrimoine et l’avenir de vos enfants, 
bref, ils sont à rebours des idées reçues, avocats. 

Je vous invite à vous laisser convaincre, qu’il y a 
quelque part, pas loin, croyez-moi, un avocat fait 
pour vous. 

Julie Couturier
Présidente du Conseil national des barreaux


